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2025/062 
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

Délibération n° DB 2025-036 

Date de la convocation : 16/04/2025 
Membres en exercice : 24 
Membres présents : 16 
Membres votants : 19 

Le vingt-huit avril deux mille vingt-cinq, le Bureau communautaire, dûment convoqué, s’est réuni au Salon 
d’honneur de l’Hôtel de ville de Vouziers, sous la Présidence de M. Benoit SINGLIT. 

Présents : Mmes Danielle ANDREY, Valentine DION, Nadège LAMPSON-GUEILLIOT, Françoise PAYEN, et 
MM. Tony BESANCON, Roland CANIVENQ, Dominique DANNEAUX, Bruno DAUPHY, Yann DUGARD,
Vincent FLEURY, Pierre LAURENT-CHAUVET, Gérald LORFEUVRE, Christophe MANCEAUX, Michel MEIS,
Benoit SINGLIT, Vincent THIERION.

Représentés : M. Jean DE POUILLY donne pouvoir à M. Pierre LAURENT-CHAUVET, M. Désiré NANJI 
donne pouvoir à M. Vincent FLEURY, M. Pierre POTRON donne pouvoir à M. Vincent THIERION. 

Secrétaire de séance : Mme Valentine DION. 

OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION FINANCIERE 2025 DANS LE CADRE DU CONTRAT 
CANAL 

Vu les statuts de la 2C2A, notamment la compétence « Actions de développement touristique » ; 

Vu la délibération n°DC2022/59 approuvant le contrat canal des Ardennes 2022-2031 ; 

Vu la délibération n°DB2023-12 approuvant la convention financière 2022-2023 dans le cadre du contrat 
canal ; 

Vu la délibération N° DB2024/031 approuvant la convention financière 2024 dans le cadre du contrat canal ; 

Entendu l’exposé du Président, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ : 
- APPROUVE la convention financière 2025 dans le cadre du contrat canal ci-annexé,
- PREND ACTE de la participation de la communauté de communes de l’Argonne Ardennaise à
hauteur de 89 473,81 €,
- CHARGE le Président de signer tous les actes à intervenir.

La secrétaire de séance, 

Valentine DION 
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Annexe délibération DB 2025-036 
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